
Évaluation de 
mise en œuvre du

FEADER 2014-2020



Plan de la présentation

1- Point d’avancement de l’évaluation 2017 
FEADER 

2 – Calendrier évaluation 2018-2019, préparation 
de l’évaluation 2019
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Objectifs de l’évaluation de mise en œuvre

L’évaluation intermédiaire 2017 doit permettre de :

• contribuer à la performance du PDR Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
• répondre au cadre commun de suivi-évaluation : alimenter le RAMO 

2017 et préparer les évaluations 2019 et 2024 ;
• optimiser la mise en œuvre

Durée prévisionnelle de 9 mois
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Calendrier et 
organisation
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Phase 1 

Accompagnement 
méthodologique 
aux évaluations 

2017, 2019 et 2024

Phase 2 

Réalisation de 
l’évaluation 

intermédiaire 
2017 

réglementaire 

Phase 3

Evaluation de 
mise en œuvre 

complémentaire

5 mai 
2017

30 juin 
2017

Fin 2017
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14 
septembre 

2017



Contenu de la mission

Evaluation de mise en œuvre complémentaire : 

Question 1 – Dans quelle mesure l’organisation multi partenariale
instaurée dans le cadre de la gestion du FEADER et les procédures de mise
en œuvre qui en découlent contribuent-elles bien à une mise en œuvre
efficace du Fonds ?

Question 2 – Dans quelle mesure les outils mis en place par la Région et la
gouvernance dans le cadre de la gestion du FEADER contribuent-ils à une
bonne lisibilité de l’action régionale en matière de politique agricole et de
développement rural ?
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Evaluation de mise en 
œuvre complémentaire
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•Etudes de cas 
départementale

s

•Entretiens 
complémentaires 

partenariat 
régional et 

articulation PDR et 
politiques 
régionales

Objectifs

 Répondre aux deux questions évaluatives régionales sur la mise en 
œuvre (organisation multi-partenariale et lisibilité)

 Produire des recommandations

Rapport final et synthèse

•Enquête en 
ligne 

bénéficiaires

•Atelier 
recommandatio

ns

•Entretiens 
téléphoniques 

partenaires 
animation
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Evaluation de mise en 
œuvre complémentaire

Q1 - Dans quelle mesure l’organisation multipartenariale instaurée dans le cadre de la gestion du 
FEADER et les procédures de mise en œuvre qui en découlent contribuent-elles bien à une mise en 
œuvre efficace du Fonds ? 
Critère Sous-critère Principales sources 
1.1. Procédures de 

mise en œuvre 
mises en place 

Définition des rôles respectifs de chaque partenaire en 
région 

Entretiens, études 
de cas 

Procédures de prise de décision (comités, autres) Entretiens, études 
de cas 

Modalités des appels à projets (décision d’ouverture, 
calendrier, conception, sélection) 

Entretiens, études 
de cas, enquête 
bénéficiaires 

Systèmes d’information Osiris, Isis Entretiens, études 
de cas 

Autres éléments du suivi-évaluation, dont les 
indicateurs de performance 

Entretiens, études 
de cas 

1.2. Mise en œuvre 
efficace 

Impacts des difficultés rencontrées sur Osiris, Isis Entretiens, études 
de cas 

Autres facteurs ayant des conséquences sur le pilotage 
stratégique régional (ouverture mesures, définition 
des critères, autres) 

Entretiens, études 
de cas, enquête 
bénéficiaires 

Résolution des autres points de blocage affectant la 
performance  

Entretiens, études 
de cas 

Visibilité sur l’avancement et les bénéficiaires Entretiens, études 
de cas 
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Evaluation de mise en 
œuvre complémentaire

Q2 - Dans quelle mesure les outils mis en place par la Région et la gouvernance dans le cadre de la 
gestion du FEADER contribuent-ils à une bonne lisibilité de l’action régionale en matière de politique 
agricole et de développement rural ? 
Critère Sous-critère Principales sources 
2.1. Outils mis en 

place par la 
Région 
contribuant à la 
lisibilité 

Outils de communication Entretiens, études 
de cas 

Outils d’animation en direction des porteurs de projet 
(dont Réseau Rural Régional et comparaison avec 
FEDER) 

Entretiens, études 
de cas 

Communication via les appels à projets, l’instruction et 
les paiements 

Entretiens, études 
de cas 

Interface avec le cadre national FEADER 
(gouvernance, communication) 

Entretiens, études 
de cas 

Interface entre FEADER et fonctions interfonds  Entretiens, études 
de cas 

2.2. Lisibilité de 
l’action régionale 

Connaissance par les bénéficiaires du rôle d’autorité de 
gestion de la Région, et des cofinanceurs du PDR 

Entretiens, études 
de cas, enquête 
bénéficiaires 

Cohérence entre logique d’intervention PDR et 
stratégie régionale pour l’agriculture et le rural  

Entretiens, études 
de cas, enquête 
bénéficiaires 

Temporalité des divers cadres stratégiques, 
conséquences des décalages  

Entretiens, études 
de cas 

Articulation/Synergie avec les autres cadres 
stratégiques en interaction avec le PDR PACA 

Entretiens, études 
de cas, enquête 
bénéficiaires 

 



•Page 9

• Entretiens complémentaires partenariat régional et 
articulation PDR / politiques régionales

• Région PACA : Vice Présidente déléguée à la Ruralité et au pastoralisme

• Région PACA : Présidente Commission « Agriculture, Viticulture et 
ruralité »

• Région PACA : Directrice Agriculture et Eau, Directeur du Développement 
des Territoires et de l’Environnement, Service Coordination des 
Programmes régionaux, Mission contrôle interne

• Principaux partenaires régionaux : CRA, AERMC, ASP, Coop de France,…
(DRAAF et DREAL déjà rencontrées)

• Entretiens nationaux (ODR, MAAF,…)
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Evaluation de mise en 
œuvre complémentaire
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• Etudes de cas départementales

• Dans le Vaucluse et les Hautes Alpes

• Entretiens auprès de la DDT, du Département, de la Chambre 
Départementale d’Agriculture, des territoires de projet 
impliqués (PNR Lubéron, GAL Gapençais)
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Evaluation de mise en 
œuvre complémentaire
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• Entretiens téléphoniques partenaires animation (environ 25)

DDTM des quatre départements hors études de cas (13, 04, 83, 06)

Départements 13, 04, 83 & 06

Territoires de projets dans les quatre départements hors études de cas 
(13, 04, 83, 06) 

 Référents thématiques de la Chambre Régionale d’Agriculture

Partenaires conseil, formation, innovation : VIVEA, CRITT, MRE

Autres partenaires animation : Communes forestières, CERPAM, FIBOIS, 
Bio de Provence
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Evaluation de mise en 
œuvre complémentaire
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• Enquête internet bénéficiaires

• 930 envois de questionnaire le 22 novembre (tous les bénéficiaires ayant 
une adresse de messagerie renseignée dans OSIRIS, sans doubles 
comptes)

• 93% secteur agricole, 5% collectivités, 1% secteur forestier, 1% autres

• Thématiques abordées : qualité de l’accompagnement, qualité de 
l’information, connaissance et accessibilité au programme, lisibilité du 
rôle de la région et de la politique régionale en faveur de l’agriculture et 
des territoires ruraux, avis sur les points forts et points faibles du 
programme
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Evaluation de mise en 
œuvre complémentaire
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- COPIL FINAL 20 Décembre 2017 : 
• présentation des résultats de l’évaluation de mise en œuvre 

complémentaire

- Atelier sur les recommandations : à prévoir courant janvier 2018

• Objectifs : produire des recommandations pour optimiser la 
valeur ajoutée de la gestion du FEADER au service de la 
politique régionale
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Evaluation de mise en 
œuvre complémentaire



Calendrier évaluation 2018-2019, préparation 
de l’évaluation 2019
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2018

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Lancement 
du marché

Sélection 
des 

prestaires
Notification

Réunion 
de 

lancement

2019

Janvier Février Mars Avril Mai Juin

Remise du 
rapport 

final 

Remise du 
RAMO


